
Au plein cœur de l'Arc jurassien ,
Centre-Jura représente un espace
fonctionnel de plus de 66'000
habitant-e-s articulé autour de
l'axe urbain Le Locle – La Chaux-
de-Fonds – Saint-Imier.
L'Association existe depuis 1977 et
regroupe des communes bernoises
et neuchâteloises. Ses buts sont de 

Favoriser la collaboration  et le
partenariat  entre les
communes membres.
Définir une vision partagée  du
développement de Centre-Jura
et veiller à sa mise en œuvre.
Initier et déployer des projets
et des programmes issus de la
vision commune et piloter leur
mise en œuvre.

P A R T E N A I R E S
Afin de travailler en synergie avec les acteurs du développement territorial de son espace fonctionnel,
Centre-Jura entretient des partenariats avec différentes entités. L'Association est ainsi membre des
Parcs naturels régionaux du Doubs et de Chasseral. En lien avec les enjeux touristiques du territoire,
Centre-Jura est également membre de Tourisme neuchâtelois et de Jura bernois Tourisme. 

L'AG 2023 a eu lieu le 27 mars 2024 à
Saint-Imier. Elle a été précédée d'une
visite guidée du musée de Saint-Imier. 

La partie statutaire a notamment
permis aux membres de dresser un
bilan de l’année écoulée avec un
rapport d’activités, d’adopter les
comptes et budget ainsi que d’élire son
comité.

La partie officielle a été suivie d’une
conférence intitulée «« Mémoires d’Ici,
un centre de recherche et de
documentation au service d’une
région. Présentation par des
documents traitant de l’émigration au
19e siècle » de Mme Messerli,
directrice de Mémoires d'ici.

R A P P O R T  D ' A C T I V I T É S  2 0 2 4
A S S E M B L É E  G É N É R A L E  



C O M P O S I T I O N  D U  C O M I T É :
Huguenin-Elie Théo (président), La Chaux-de-Fonds

jusqu’en août 2024

Gagnebin Christophe (vice-président), Tramelan

Ilinka Guyot, La Chaux-de-Fonds (dès août 2024)

Rouault Philippe, Le Locle

Jeanneret Corentin, Saint-Imier

En 2024, le comité s'est réuni à trois reprises. Il a notamment entrepris des réflexions concernant

de futurs soutiens à des projets régionaux par le biais du fonds d’étude et de projets.  Il a

également fait un travail de référencement du site internet de l’association. 

Par ailleurs, en raison des élections communales dans le canton de Neuchâtel, Mme Guyot,

conseillère communale de La Chaux-de-Fonds a participé aux séances en remplacement de M.

Huguenin-Elie suite à un changement de composition des dicastères au sein de la Ville de La

Chaux-de-Fonds.

Enfin, la Commune de Saint-Imier, actionnaire principal du CTM, centre de compétences en appui

du tissu économique industriel régional, présent dans les locaux du CEFF-Industrie a décidé fin

août 2024 de procéder à la liquidation de la société.

R É S U M É  D E S  A C T I V I T É S  D E  L ' A N N É E

Malgré la rencontre en 2023 entre l’Association Centre-Jura et les CFF, les membres
du comité ont fait un bilan de la situation concernant la ligne CFF entre La Chaux-
de-Fonds et Bienne en fin 2024. De nombreuses problématiques persistent comme le
manque de clarté dans l’indication de la séparation du train à Sonceboz-Sombeval
entre la composition se rendant à La Chaux-de-Fonds et celle en direction de
Moutier ou encore les retards et les problèmes de correspondance en gare de Bienne.

Le comité s’active dans des démarches de lobbying et mène une réflexion sur la
manière dont il faut désormais se saisir de la situation.

BIENNALE DU PATRIMOINE HORLOGER 

SUIVI LIGNE CFF ENTRE LA CHAUX-DE-FONDS ET BIENNE
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Après trois ans d’absence, la Biennale du Patrimoine Horloger

fait son grand retour du 31 octobre au 3 novembre 2024. Mise

sur pied par la Fondation de l’urbanisme horloger, cet

événement d’envergure nationale a été une occasion unique

d’entrer au cœur des entreprises horlogères de la région et de

côtoyer les savoir-faire qui font sa renommée internationale.

Invitée d’honneur en 2021, la Municipalité de Saint-Imier

rejoint désormais la manifestation de manière pérenne aux

côtés des villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds, inscrites sur

la Liste du Patrimoine mondial pour leur urbanisme horloger.

L’Association Centre-Jura a soutenu la manifestation à hauteur

de CHF 5000.-


